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RECEPISSES DE DECLARATIONS D'ASSOCIATIONS

N° 0120/ MATOCL-SG-DLPAP- DOCAdu 09/02/2016

Titre: FONDS DE CAUTION DES ACTEURS DU SECTEUR
- INFORMEL (FO. CA. S. 1.)
Siège: Lomé - TOGO
But: L'association a pour but de favoriser et de garanti r le
financement des activités économiques des micro-
entreprises.

Lomé, le 09 février 2016
Le ministre de l'Administration territoriale, de la

Décentralisation et des Collectivités locales

Payadowa BOUKPESSI

N° 0139/ MATDCL-SG-DLPAP- DOCA du 16/02/2016

Titre: CONSEIL INTERPROFESSIONNEL DES FILIERES
- DE CAFE ET DE CACAO DU TOGO

(C. 1.C. C. ;;TOGO)
Siège: Kpalimé (P/Kloto) - TOGO

But: Le réseau a pour but de promouvoir et de défendre les
filières café et cacao au Togo afin d'améliorer les activités
des familles qui les constituent.

Lomé, le 16 février 2016
Le ministre de l'Administration territoriale, de la

Décentralisation et des Collectivités locales

Payadowa BOUKPESSI
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N° 01501 MATDCL-5G-DLPAP'''POCA du 181q2l2016
"

Titre: FESTIVAL. INTERNATIDNAL LES LUCIOLES
- BLEUES'

(F. 1. L. - BLEUES)

Siège: Lomé, Qt. Gbonvié - TOGO

But: L'association a pour but de promouvoir les arts de la
scène sous toutes leurs formes.

Lomé, le 18févr~er 2016

Le ministre de l'Administration territoriale, dé la
Décentràlisation et des Collectivités locales

Payadowa BOUKPESSI

N° 0152/ MATDCL-SG-DLPAP- DOCAdu 18/0212016

Titre: JEUNESSE DU HAUT CONSEIL DES MALIENS DU
TOGO

(J. H. C. M. - TOGO)

Siège: Lomé, (Qt. Tokoln-N'kafu] : TOGO

But: L'association a pour but d'œuvrer pour I~ bien-être de
la Jeunesse du Haut Conseil des Maliens du Togo. .

Lomé, le 18 février 2016

Le ministre de l'Administration territoriale, de la
Décentralisation-etdes,collectivités locales'

Payadowa BOUKPESSI

N° 0156/MATDCL-SG-DLPAP- DOCA du 19/02/2016

Titre: RESEAU INTERPROFESSIONNEL DU KARITE
AU TOGO

(R.I. K. -TOGO)

Siège: Lomé, Qt. Administratif - TOGO

But: L'association a pour but d'améliorer les conditions de
vie et de travail des acteurs de la filière karité au Togo.

Lomé, le 19 février 2016

Le ministre de l'Administration territoriale, de la
Décentralisationet des Collectivités locales

Payadowa BOUKPESSI

N° 0158/MATDCL-SG-DLPAP- DOCAdu 19/02/2016

tsa: FEMME;E~~~g;::':i~TPQUR LE

(F. V. D.)

Sièg~ : Agoè-Anokui (P/Golfe) - TOGO

But : L'association a pour but de contribuer à l'amélioration
des conditions de vie socio-économique et culturelle des
conimunautés de base dans une approche de développement
humain.durél~le et participatif.

Lomé, le 19 février 2016

Le ministre de l'Administration territoriale, de la
Décentralisation et des Collectivités locales

Payadowa BOUKPESSI .

N'101601 MATDCL-SG-DLPAP- DOCAdu 2210212616

Titre: ASSOCIATION POUR LA PROMOTION DE LA
CULTURE ET DE LACOMMERCIALISATION DU SOJA

(A. P. C. S.)

Siège: Lomé - TOGO

But: L'association a pour but d'améliorer les conditions de
vie des producteurs de soja.

Lomé, le 22 février 2016

Le ministre de l'Administration territoriale, de la
Décentralisation et des Collectivités locales

Payadowa BOUKPESSI

W 01951 MATDCL-SG-DLPAP- DOCAdu 15/0212016

Titre: ASSOCIATION D'APPUI INTEGRE AU
DEVELOPPEMENT LOCAL

(A. P. 1.D. L.)

Siège: Dapaong (P/Tône) - TOGO

But: L'association a pour but d'œuvrer pour l'organisatior
et rappul des communautés à la base pour un développemen
participatif.

Lomé, le 15 février 2016

Le ministre de l'Administration territoriale, de la
Décentralisation et des Collectivités locales

Payadowa BOUKPESSI
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N° 0445/ MAT-SG·DAPOC·DOCAdu 17/02/2016

Titre: SECOURS POPULAIRE DU TOGO
(S. P. T.)

Siège: Lomé, Qt. Akodesséwa • TOGO

But: L'association a pour but de porter secours aux
populations victimes de sinistres.

. Lomé, le 17 février 2016

Le ministre de l'Administration territoriale, de la
Décentralisation et des Collectivités locales

Payadowa BOUKPESSI

AVIS DE PERTES DE TITRES FONCIERS

Avis est donné au public de la perte de la copie du titre
foncier n° 17364, inséré au livre foncier de la République
togolaise Vol. LXXXVII, FO.12, appartenant à M. Wolalon
GABIAM, directeur de Société demeurant à Lomé, 21 rue
Bankolé.

Pour première insertion

Avis est donné au public de la perte de la copie du titre
foncier n° 433, inséré au livre foncier du territoire du Togo
Vol. III, FO31, appartenant aux héritiers de feu SAGBA
Léopold.

Pour première insertion

Avis est donné au public de la perte de la copie du titre
foncier n° 6919, inséré au livre foncier de la République
togolaise Vol. XXXV, F0183, appartenant à M. BAKAI Toï
Honoré, militaire, né à Kpédah (Lama-Kara), demeurant à
Lomé.

Pour première insertion

Avis est donné au publie de la perte de la copie du titre
foncier n° 12197 RT, inséré au livre foncier de la République
togolaise Vol. LXII, FO 49, appartenant à M. HOUNTONDJI
Djiffa Comlan Todomépla, technicien des Travaux
Souterrains, demeurant à Lomé Nyékonakpoè.

Pour première insertion

Avis est donné au public de la perte de la copie du titre
foncier n° 22357, inséré au livre foncier de la République
togolaise Vol. 113, P18, appartenant à M. KUDAYAH Etsrivi
Etsri, employé à la BIAO-Togo.

Pour première insertion

Avis est donné au public de la perte de la copie du titre
foncier n° 26849, inséré au livre foncier de la République
togolaise Vol. 135, FO130, appartenant à Mlle MALM Séla
Ablavi, commerçante, demeurant à Lomé, Tokoin-Wuiti.

Pour premiére insertion

Avis est donné au public de la perte de la copie du titre
foncier n° 6131 RT, inséré au livre foncier de la République
togolaise Vol. XXXI, F0199, appartenant à M. Pierre da
SILVEIRA, directeur de société, demeurant à Lomé.

Pour première insertion

Avis est donné au public de la perte de la copie du titre
foncier n° 18989 RT, inséré au livre foncier de la République
togolaise Vol. XCVI, F041, appartenant à M. AFANOU Kofi
Dodji, comptable gestionnaire à la Brasserie du Bénin,
demeurant à Lomé Djidjolé.

Pour première insertion

Avis est donné au public de la perte de la copie du titre
foncier n° 39221, inséré au livre foncier de la République
togolaise Vol. 224, F0188, appartenant à Mme ARZOUMA
Pomong Wuinékouma, retraitée, demeurant et domiciliée à
Lomé.

Pour première insertion

Avis est donné au public de la perte de la copie du titre
foncier n° 7771, inséré au livre foncier de la République
togolaise Vol. XL, F035, appartenant à M. Réné DESANTI,
commissaire des services Administratifs et Financiers du
Togo, demeurant à Lomé, 10 rue Alsace-Lauraine.

Pour première insertion

Dépôt légal n? 7 bis
Imp. Editogo




	Page 1
	Titles
	JOURNAL OFFICIEL 
	DE LA REPUBLIQUE TOGOLAISE 
	SOMMAIRE 
	PARTIE NON OFFICIELLE 
	RECEPISSES DE DECLARATIONS 
	AVIS DE PERTES DE TITRES FONCIERS 
	PARTIE NON OFFICIELLE 
	RECEPISSES DE DECLARATIONS 
	AVIS DE PERTES DE TITRES FONCIERS 

	Tables
	Table 1


	Page 2
	Images
	Image 1


	Page 3
	Page 4

